
ANNEXE II 

Secteurs et sous-secteurs considérés ex ante comme exposés à un risque important de fuite de carbone en raison 
des coûts des émissions indirectes 

Aux fins des présentes lignes directrices, une aide d'État pour les coûts des émissions indirectes peut être octroyée à un 
bénéficiaire pour une installation au titre de la section 3.3 des présentes lignes directrices uniquement si ce bénéficiaire 
exerce ses activités dans un des secteurs ou sous-secteurs suivants. Aucun autre secteur ni sous-secteur ne seront 
considérés comme admissibles au bénéfice d'une telle aide. 

Code NACE ( 1 ) Description 

1. 2742 Production d'aluminium 

2. 1430 Extraction de minéraux pour l’industrie chimique et d’engrais naturels 

3. 2413 Fabrication d’autres produits chimiques inorganiques 

4. 2743 Métallurgie du plomb, du zinc ou de l’étain 

5. 1810 Fabrication de vêtements en cuir 

6. 2710 Sidérurgie, y compris la fabrication de tuyaux sans soudure en acier 

7. 2112 Fabrication de papier et de carton 

8. 2415 Fabrication de produits azotés et d’engrais 

9. 2744 Métallurgie du cuivre 

10. 2414 Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base 

11. 1711 Filature de l'industrie cotonnière 

12. 2470 Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques 

13. 1310 Extraction de minerais de fer 

14. Les sous-secteurs suivants du secteur fabrication de matières plastiques de base 
(2416): 

24161039 Polyéthylène à basse densité (PEBD) 

24161035 Polyéthylène à basse densité linéaire (PEBDL) 

24161050 Polyéthylène à haute densité (PEHD) 

24165130 Polypropylène (PP) 

24163010 Chlorure de polyvinyle (PVC) 

24164040 Polycarbonate (PC) 

15. Le sous-secteur suivant du secteur fabrication de pâte à papier (2111): 

21111400 Pâtes mécaniques 

( 1 ) Selon la NACE rév.1.1: http://ec.europa.eu/eurostat/ramon/nomenclatures/index.cfm?TargetUrl=LST_CLS_DLD&StrNom=NACE_1_ 
1&StrLanguageCode=FR&StrLayoutCode=HIERARCHIC 

Note explicative concernant la méthodologie appliquée pour définir les secteurs et les sous-secteurs éligibles à une aide 

1. Conformément à l’article 10 bis, paragraphe 15, de la directive relative au SEQE, les secteurs ou sous-secteurs énumérés 
dans le tableau ci-dessus sont considérés comme exposés à un risque important de fuite de carbone aux fins des 
présentes lignes directrices sur une base quantitative si l'intensité des échanges avec les pays tiers est supérieure à 10 % 
et que la somme des coûts supplémentaires indirects induits par la mise en œuvre de la directive relative au SEQE 
entraîne une augmentation significative des coûts de production, calculée en proportion de la valeur ajoutée brute, d’au 
moins 5 %.
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2. L’évaluation des coûts indirects aux fins de l'admissibilité au bénéfice des aides au titre des présentes lignes directrices 
est effectuée sur la base des mêmes hypothèses de prix du CO 2 ainsi que du même facteur d’émission moyen pour 
l’électricité dans l'UE que ceux appliqués dans la décision 2010/2/UE de la Commission ( 1 ). Les données relatives aux 
échanges, à la production et à la valeur ajoutée utilisées pour chaque secteur ou sous-secteur sont celles utilisées dans 
la décision 2010/2/UE de la Commission également. Le calcul des intensités des échanges se fait sur la base des 
exportations et des importations de et vers tous les pays tiers, que ces derniers imposent ou non une tarification du 
CO 2 [par l'intermédiaire de taxes sur le carbone ou de systèmes de plafonnement et d'échange des droits d'émission 
(«cap-and-trade») analogues au SEQE]. Il est également supposé que le coût du CO 2 sera intégralement répercuté sur les 
prix de l'électricité. 

3. Comme le prévoient également les dispositions de l'article 10 bis, paragraphe 17, de la directive relative au SEQE de 
l'UE, pour déterminer les secteurs et les sous-secteurs éligibles énumérés dans le tableau ci-dessus, l'évaluation des 
secteurs au regard des critères quantitatifs énoncés au point 1 ci-dessus a été complétée au moyen d’une évaluation 
qualitative lorsque les données pertinentes étaient disponibles ou que les raisons invoquées par les représentants de 
l’industrie ou les États membres pour demander leur admissibilité au bénéfice des aides étaient valables et justifiées. 
L’évaluation qualitative a été appliquée, en premier lieu, aux secteurs considérés comme des cas limites, c'est-à-dire aux 
secteurs correspondant au niveau 4 de la NACE pour lesquels l'augmentation des coûts des émissions indirectes est de 
3 à 5 % et l'intensité des échanges de 10 % au moins; en deuxième lieu, aux secteurs et sous-secteurs [notamment au 
niveau Prodcom ( 2 )] pour lesquels les statistiques officielles manquent ou sont de mauvaise qualité; et troisièmement, 
aux secteurs et sous-secteurs (notamment au niveau Prodcom) pouvant être considérés comme insuffisamment repré

sentés au terme de l'évaluation quantitative. Les secteurs ou sous-secteurs pour lesquels les coûts des émissions 
indirectes sont inférieurs à 1 % n'ont pas été pris en compte. 

4. L'évaluation qualitative de l'admissibilité au bénéfice des aides s'est concentrée premièrement sur l'importance de 
l'incidence des coûts asymétriques des émissions indirectes comme part de la valeur ajoutée brute du secteur. L'inci
dence des coûts asymétriques doit être suffisamment importante pour générer un risque significatif de «fuite de 
carbone» imputable aux coûts des émissions indirectes. Lorsque ces derniers représentent plus de 2,5 %, cette condition 
est jugée satisfaite. Deuxièmement, il a également été tenu compte des éléments disponibles concernant le marché qui 
attestent l'impossibilité pour le (sous-)secteur concerné de répercuter l'augmentation des coûts des émissions indirectes 
sur ses clients sans subir une importante perte de parts de marché au profit des concurrents de pays tiers. En guise 
d'indicateur objectif à cet effet, une intensité des échanges suffisamment importante, d'au moins 25 %, a été jugée 
nécessaire pour que cette deuxième condition soit remplie. Cette dernière a en outre été considérée comme satisfaite 
lorsque des informations étayées indiquaient que le secteur concerné de l'UE était, dans l'ensemble, vraisemblablement 
un preneur de prix (par exemple, les prix fixés dans les bourses de marchandises ou des preuves des corrélations de 
prix entre macrorégions); de tels éléments ont été corroborés, le cas échéant, par d'autres informations relatives à la 
situation de l'offre et de la demande internationales, aux coûts de transport, aux marges bénéficiaires et au potentiel de 
réduction des émissions de CO 2 . Troisièmement, il a également été tenu compte de l’interchangeabilité combustibles/ 
électricité pour les produits du secteur, telle qu'établie par la décision 2011/278/UE de la Commission ( 3 ). 

5. Les résultats des évaluations qualitative et quantitative ont été pris en compte pour établir la liste des secteurs et sous- 
secteurs éligibles figurant dans la présente annexe. Cette liste est clôturée et ne peut être revue qu'au cours du 
réexamen à mi-parcours des présentes lignes directrices.
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( 1 ) Décision de la Commission du 24 décembre 2009 établissant, conformément à la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil, la liste des secteurs et sous-secteurs considérés comme exposés à un risque important de fuite de carbone (JO L 1 du 5.1.2010, 
p. 10). 

( 2 ) La liste production communautaire peut être consultée à l'adresse suivante: http://ec.europa.eu/eurostat/ramon/nomenclatures/index. 
cfm?TargetUrl=LST_NOM_DTL&StrNom=PRD_2010&StrLanguageCode=FR&IntPcKey=&StrLayoutCode=HIERARCHIC 

( 3 ) Décision 2011/278/UE de la Commission du 27 avril 2011 définissant des règles transitoires pour l’ensemble de l’Union concernant 
l’allocation harmonisée de quotas d’émission à titre gratuit conformément à l’article 10 bis de la directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil (JO L 130 du 17.5.2011, p. 1). L'annexe I.2 de cette décision énumère des produits pour lesquels l'inter

changeabilité avec les combustibles a été établie, au moins dans une certaine mesure.




